
TRAITÉ SUR L'ANTARCTIQUE

Les Gouvernements de l'Argentine, de l'Australie, de la Belgique, du Chili, de

la République Française, du Japon, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, de

L'Union Sud-Africaine, de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et des États-Unis

d'Amérique,

RECONNAISSANT qu'il est de l'intérêt de l'humanité tout entière que

l'Antarctique soit à jamais réservée aux seules activités pacifiques et ne devienne ni

le théâtre ni l'enjeu de différends internationaux;

APPRÉCIANT l'ampleur des progrès réalisés par la science grâce à la coopération

internationale en matière de recherche scientifique dans l'Antarctique;

PERSUADÉS qu'il est conforme aux intérêts de la science et au progrès de

l'humanité d'établir une construction solide permettant de poursuivre et de

développer cette coopération en la fondant sur la liberté de la recherche scientifique
dans l'Antarctique telle qu'elle a été pratiquée pendant l'Année Géophysique
Internationale;

PERSUADÉS qu'un Traité réservant l'Antarctique aux seules activités pacifiques
et maintenant dans cette région l'harmonie internationale, servira les intentions et les

principles de la Charte des Nations Unies;

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE I

1. Seules les activités pacifiques sont autorisées dans l'Antarctique. Sont

interdites, entre autres, toutes mesures de caractère militaire telles que l'établisse-

ment de bases, la construction de fortifications, les manouvres, ainsi que les essais

d'armes de toutes sortes.

2. Le présent Traité ne s'oppose pas à l'emploi de personnel ou de matériel

militaires pour la recherche scientifique ou pour toute autre fin pacifique.

ARTICLE Il

Le liberté de la recherche scientifique dans l'Antarctique et la coopération à

cette fin, telles qu'elles ont été pratiquées durant l'Année Géophysique Internatio-

nale, se poursuivront conformément aux dispositions du présent Traité.


